VERSION EN IDIOMA FRANCES DE LOS ESTATUTOS SLAN

STATUTS DE LA SOCIETE LATINOAMERICAINE DE NEUROPSYCHOLOGIE (SLAN) EN VIGUEUR DES LE 19 OCTOBRE, 1.999

DEFINITION DE LA NEUROPSYCHOLOGIE:

La neuropsychologie viens, - comme son nom l'indique,- d'un double ancrage dans les sciences  neurologiques et les sciences cognitives. Elle peut être définie - quant à sa dimension humaine-,  comme létude des conduites humaines par rapport à ses fondaments neurologiques et cognitifs.

Cet étude là a pour objet:

1.- Reconnaître et expliquer les relations mutuelles qui existent parmis les conduites humaines, d'une partie, et les structures cérébrales et les mechanismes neuropsycologiques sous.jacents, de l'autre.

2.- Définir et expliquer les relations mutuelles qui existent parmis les conduites humaines et les procès cognitifs.

3.- Etablir des corrélations parmis les bases biologiques et les bases psychologiques des conduites humaines.

En suivant la conception propre de la neuropsychologie a cette définition, on trouve:

a) La notion de neuropsychologie comprend la notion de neurolingüistique, et celle-ci comprend à son tour la notion d'afasologie.

b) La neuropsychologie s' interesse  explicitement à la diachronie des relations parmis les conduites humaines et ses fondaments biologiques et psychologiques de sa maturité à partir de l'état initial jusqu' à létat mûr, suivie de son involution. (Senescence).

c) La neuropsychologie s' interesse aussi au fonctionnement humain normal et aux pathologies  (Exemple: anomalies dans l'acquisition, blessures focales du cerveau, sénilité, Etc.).

d) La neuropsychologie est fondamentalement interdisciplinaire, c'est à dire, interesse aux cliniques et aussi aux investigateurs de nombreuses professions: Médecine, psychologie, phonaudiologie, lingüistique, informatique, Etc.

e) La neuropsychologie reconnaît dans la formation de ses investigateurs l'existence de divers paramètres d' ordre socio- culturel (Exemple: niveau de scolarité, caractéristiques propres des langues parlées et écrites dans l' espèce humaine.).

ASSEMBLEE DE FONDATION:

L' Assemblée de Fondation de la Société Latinoaméricaine de Neuropsychologie a eu lieu sous la Présidence de Héctor Figini le Jeudi 22 Juin de 1.989 à la Rue Paunero 1752, Martínez, Buenos Aires, Argentine, pendant la réalisation du Premier Congrès Latinoaméricain de Neuropsychologie.

En outre du Président de la réunion, ont participé aux délibérations de cette Assemblée Carlos Alberto Appendino, Alfredo Ardila, Monserrat Armele, María Elisa Arrebillaga, Juan Enrique Azcoaga, Artidoro Cáceres Velásquez, René Calderón Soria, Fernando Dalmas, Benito Pereira Damasceno, Archibaldo Donoso, Victor Feld, Rubén Alfredo Feminini, Aldo Ferreres, Sergio Eduardo Gonorasky, Lorena Hernández Kaegi,  Raquel Krawchick, André Roch Lecours, Jayme Antunes Maciel, María Joana Mader, Maria Alice de Mattos Pimienta Parente, Leopoldo Peluffo, Elvira Peña, Dina Esther Reyes, Elizabeth Sequeira e Irene Taussik.

La création de la Société Latinoaméricaine de Neuropsychologie fut votée par unanimité par les assistants, après une proposition de Juan Enrique Azcoaga, secondée par Alfredo Ardila.

Par votes succéssifs de majorité absolue, Alfredo Ardila, Juan Enrique Azcoaga, André Roch Lecours, Archibaldo Donoso, Jayme Antunes Maciel et María Alice de Mattos Pimienta Parente  furent les choisis pour constituer un Comité Exécutif Provisoire chargé  par ordre de l'Assemblée  de la redaction d' un projet d' acte constitutive de la Société.

Il y a eu une proposition, plus tard acceptée, de que ce projet ci devrait posséder au moins quatre sections: 1) Une définition de Neuropsychologie; 2) Une courte histoire de la naissance de la Société Latinoaméricaine de Neuropsychologie; 3) Un rendement de comtes de l'Assemblée de fondation; 4) Un projet de statuts destiné a choisir les activités de la Société. L' Assemblée  a décidé qu' une copie de ce projet serait  envoyé, pour commentaires et observations, a toutes les personnes qu' ont participé à l' Assemblée, avant le trente Septembre 1.989.

L' Assemblée a décidé aussi de réaliser le Deuxième Congrès Latinoaméricain de Neuropsychologie en 1.991. Deux lieus ont été considérés comme possible siège pour l' evennement: Le Brésil, présenté par María Alice de Mattos Pimienta Parente, secondée par André Roch Lecours, et la de Honduras,  présentée par María Esther Reyes. Après une discution très animée, le Brésil a obtenu la majorité des votes.

Finalement,  deux résolutions de plus furent adoptées après avoir eu l' approuvement à l'unanimité: La première, proposée par Juan Enrique Azcoaga, décida la création, sous la dirction d' Archibaldo Donoso, d' un magazin de la Société Latinoaméricaine de Neuropsychologie; la deuxième, proposée par ------------- et secondée par André Roch Lecours,  décida l' inclusion dans le texte des statuts d' un article destiné a établir les objectifs de la Société Latinoaméricaine de Neuropsychologie sur l' aspect de la défense des membres qui pourraient être victimes  de persecution pour ses idées par de gouvernements  dictatoriaux. Les deux résolutions fûrent objet de discusion,  avant d' avoir été approuvées.

Merci aux liens déjà existents parmis plusieurs des assistants, et au charme de l' amphytrionne, Madame  Irene Taussik,  la rencontre s' est déroulée  dans une ambiance d' extrème  cordialité.

ARTICLE 1: NOM:

En Espagnol, la Société portera le nom de " SOCIEDAD LATINOAMERICANA DE NEUROPSICOLOGIA" ; en Portugais, celui de " SOCIEDADE LATINOAMERICANA DE NEUROPSICOLOGIA"; en Francais, celui de " SOCIETE LATINOAMERICAINE DE NEUROPSYCHOLOGIE". On peut résumer le nom par ses initiaux: SLAN.

ARTICLE 2: ASSEMBLEE DE FONDATION ET MEMBRES FONDATEURS:

La SLAN fut fondée le 22 Juin 1.989, à l' occasion du Premier Congrès Latinoaméricain de Neuropsychologie,  selon une Assemblée de Fondation célebrée à Buenos Aires, et avec le consentiment de Carlos Alberto Appendino, (Argentine), Alfredo Ardila (Colombie),  Monserrat Armele (Paraguay), María Elisa Arrabillaga (Argentine),  Juan Enrique Azcoaga (Argentine),  Artidoro Cáceres Velásquez ( Pérou),  René Calderón Soria ( Bolivie),  Fernando Dalmas ( Uruguay),  Benito Pereira Damasceno ( Brésil),  Archibaldo Donoso ( Chili),  Victor Feld ( Argentine),  Rubén Alfredo Feminini ( Argentine),  Aldo Ferreres ( Argentine),  Sergio Orlando Gonorasky ( Argentine),  Lorena Hernández Kaegi ( Mexique),  Raquel Krawchick ( Argentine),  André Roch Lecours ( Canadá),  Jayme Antunes Maciel ( Brésil),  Maria Joana Mader ( Brésil),  Maria Alice de Mattos Pimienta Parente ( Brésil),  Leopoldo Peluffo ( Argentine),  Elvira Peña ( Colombie),  Dina Esther Reyes ( Honduras),  Elizabeth Sequeira ( Nicaragua), et Irene Taussik ( Argentine). Ces monsieurs et dames sont, merci à la Lettre de Créance ( Création),  MEMBRES FONDATEURS.

ARTICLE 3: OBJECTIFS:

Les objectifs de la SLAN sont à trois ordres: ordres scientifiques, ordres culturels et ordres humanitaires.

3.1.- L' objectif scientifique de la SLAN est celui de promouvoir l' avancement et la  diffusion  du savoir neuropsychologique. Ce sont quatre les moyens considérés pour pouvoir accomplir cet objectif:

3.1.1.- La Slan réalise  régulièrement son Congrès.

3.1.2.- La SLAN  publie périodiquement son magazin.

3.1.3.- La SLAN stimule le déroulement d' investigations neuropsychologiques en collaboration avec ses membres.

3.1.4.- La SLAN oriente  la collaboration parmis ses membres par rapport  à la formation de pré et post diplômés. ( Profession et Maîtrise).

3.2.- L' objectif culturel de la SLAN consiste à favoriser l' usage des langues latines dans la promotion et diffusion  du savoir neuropsychologique, et de styles  cognitifs propres à cet entour lingüistique.

3.3.- L' objectif humanitaire de la SLAN est celui de proteger les intérêts de ceux qui, parmis ses membres, qu' à cause de ses opinions furent poursuivis par de gouvernements dictatoriaux.

ARTICLE 4: MEMBRES.

La SLAN  est conformée par trois classes de membres: Les membres actifs, les membres permanents, et les membres honoraires.

4.1.- Les membres de la SLAN, arrivé le cas, peuvent maintenir des controversies scientifiques,  culturelles et politiques, mais ne peuvent pas dénigrer en privé ni publiquement des autres membres, ni de la vie privée d' aucun d' eux.

4.2.- Les membres actifs appartiennent à l' Assemblée Générale.

4.2.1.- Tous les membres fondateurs sont de membres actifs, et tous ceux qui à ce moment là (Le 19 Octobre 1.999) ont présenté la sollicitude de considération d' accord aux conditions générales d' admission de la SLAN.

4.2.2.- Toute personne qui le demande, et soie acceptée par le Comité de l' Assemblée,  est membre actif de la SLAN. (Voir l' Article 18 ).

4.2.3.-  La candidature doit être présentée au Comité avant chaque session de l'Assemblée.

4.2.4.- Tous les membres actifs peuvent renoncer a ce titre, s' ils le désirent, à travers d' une lettre dirigée au Président du Comité de L' Aseemblée. 

4.2.5.-  Tous les membres actifs qui n' ayent pas payé ses anualités par trois anées consécutives, perdent automatiquement ses titres de membres actifs, sauf cause reconnue.

4.3.- Les membres permanents appartiennent à l' Assemblée Générale.

4.3.1.- Madame Selika A. de Mendilaharsu, et Monsieur Carlos Mendilaharsu sont, d' après la Lettre de Créance,  de membres permanents de la SLAN.

4.3.2.- Tous les membres actifs peuvent demander sa promotion au titre de Membre Permanent, à partir de ses soixante quinze anées de sa date de naissance, ou après avoir possédé sa condition de membre actif pendant sept anées consécutives.

4.3.3.- Tous les membres actifs peuvent, s'ils le désirent,  être promus à la catégorie de Membre Permanent  en dirigeant une lettre au Président du Comité d' Admission, qui décidera la promotion respectant les statuts de la SLAN.

4.3.4.- Si les membres permanents demandent être éximés du paiement annuel et des frais d' inscription  aux Congrès de la SLAN, peuvent le faire a travers d'une simple lettre dirigée au Président du Comité de Finances.

4.3.5.- Les membres permanents peuvent renoncer à son titre sur présentation d' une lettre  dirigée au Président du Comité d' Admission.

4.4.- Les membres honoraires sont des personnes qui ont contribué exceptionellement au savoir neuropsychologique, ou de personnes que n'importe pas de quelle facon on promu les intérêts de la SLAN.

4.4.1.- Monsieur Hector Figini est, par la Lettre de Créance,  Membre Honoraire de la SLAN.

4.4.2.- Tous les membres actifs ou permanents peuvent proposer la candidature d' un autre membre de la SLAN pour opter  au titre de Membre Honoraire, sur présentation d' une lettre dirigée à Monsieur le Président du Comité d' Admission, en expliquant le motif de la proposition  et les mérites du candidat. La sollicitude doit être signée par trois membres de la SLAN, de professions et pays différents.

4.4.3.- Les membre honoraires ne paient pas d' annualités , ni d' inscriptions aux Congrès. Ils peuvent, selon sa volonté,  faire de donations à la SLAN à travers le Trésorier

4.4.4.- Un membre honoraire peut renoncer à son titre sur une lettre dirigée à Monsieur le Président du Comité  d' Admission, qui à son tour informera de la décision du membre renoncant au Conseil d' Administration.

 ARTICLE 5: ASSAMBLÉE GÉNÉRALE:

La Assemblée générale de la SLAN, ou "l'Assemblée",  est constituée par les membres actifs et les membres Permanents.

5.1.- Dans le contexte de chacun des Congrès officiaux, l'Assemblée délibère.

5.2.- L'endroit, la date et l' heure de l'Assemblée seront indiqués sur le programe définitif de chaque Congrés et ne pourra pas etre objet d' aucune modification.

5.3 .- A partir de la premiére assemblée, la présence du 10 % des membres actifs assurera le quorum. La présence représentée ne sera pas acceptée.

5.4.- Les délibérations de l' Assemblée se réaliseron sous la présidence du Président de la SLAN. En cas d' absence de celui-ci, le Vice -Président, présidira l'Assemblée. En cas d'absence de celui-ci, un autre membre du Conseil d'Administration presidera l'Assemblée, oficiellement désigné par le Président  pour l' ocasion.

5.5.- Les délibérations de l'Assemblée se dérouleront selon les règles de la Guide de Procédure des Assemblées délibératives.

5.6.- Le Sécrétaire de SLAN sera aussi le sécrétaire de l'Asemblée et il devra répondre pour les Actes. Dès le commencement de l'Assemblée, trois membres seront élus pour aprouver l' Acte,  selon le document que le Sécrétaire les devra envoyer, au plus tard trente jours aprés de conclue la séance de l' Assemblée.

5.7.- Les décisions que l'Assemblée a approuvé par votation, n' auront pas d' appellation possible.

5.8.- Les statuts peuvent être modifiés seulement dans la séance de l' Assemblée, selon la procédure présentée dans l' article 10.

5.9.- Suivant la méthode d'election de la SLAN, l'Assemblée elis tous les membres du Conseil d'Administration et trois membres du Comité d'Admission.

5.10.- L'Assemblée pourra ratifier ou non, par votation nominale avec la majorité simple des membres présents, les candidatures  au titre de Membre Permanent, ou de Membre Honoraire présentées par le Comité de l'Assemblée.

5.11.- L'Assemblée écoute les informations périodiques des Comités présentées par ses Présidents ou un membre désigné par eux mêmes. 

5.12.- L'Assemblée écoute et puis aprés ratifie ou non le report du Conseil d'Administration de la SLAN.

5.12.1 .- L'aprouvement du report s'obtien avec la simple majorité exprimée par les membres présents.

5.12.2.- Le rejet du report causera automatiquement le changement des sept membres du Conseil d'Administration. Une fois élus les nouveaux membres, l'Assemblée continuera le déroulement de son agende. Le nouveau Comité devra présenter a la prochaine séance de l'Assemblée un report fiscal du période pour lequel fut nié l'aprouvement.

ARTICLE 6: LA PRESIDENCE, LE SÉCRÉTAIRE ET LE TRÉSORIER.

DU  PRESIDENT

6.1.- Dès la premiere Assemblée la periode du Président est de deux anées, renouable une seule fois en forme consécutive.

6.1.1.- Le President de la SLAN  préside les délibérations de l'Assemblée.

6.1.2.- Le président de la SLAN préside les séances du Conseil d'Administration.

6.1.3.- Le Président de la SLAN préside les délibérations du Comité de Relations  ou délégue son pouvoir sur un membre du Conseil d'Administration.

6.1.4.- Le Président de la SLAN est le dernier responsable pour l'application des statuts. L'interpretation qu'il les donne, ne peut pas avoir recours d'appellation.En plus, cette interprétation du Président établit un précédent.

6.1.5.- Le Président est le représentant légal de SLAN. Cette représentation peut être déléguée  par lui même sur un membre actif, honoraire ou permanent. Seul le Président peut compromettre la SLAN devant d'autres personnes ou institutions. A la première séance du Conseil d'Administration,  après celle de l'Assemblée ou il fut elu, le Comité autorisera le montant maxime à discretion du  Président, pour compromettre la SLAN. Majeures montants devront être consultés au Conseil.

DU SECRETAIRE:

6.2.- Dès la première Assemblée le mandat du Sécrétaire est pour une période de deux anées, renouable une seule fois.

6.2.1- Le Sécrétaire de la SLAN est membre du Conseil d'Administration..

6.2.2.- Le  Sécrétaire de la SLAN est membre du Comité Culturel.

6.2.3.- Le Sécrétaire  aura toujours prêts les statuts de la SLAN , encore pendant les séances du Conseil d'Administration.

6.2.4.- Le Sécrétaire rédige, puis après la session du Conseil, le rapport périodique dirigé à l'Assemblée.

6.2.5.- Le Sécrétaire rédige l'Acte de l'Assemblée,  et envoie des copies de celle ci aux membres délégués pour son aprouvement. En cas de conflit sur cet aprouvement, il est obligé a consigner  la version de deux des trois délégués. Néanmoins, il peut rendre comte de son inconformité.

6.2.6.- Le Sécrétaire est l'historien de la SLAN, conserve les publications des bulletins et magazins, les copies des résumés envoyés pour être présentés aux Congrés. Aussi, il devra conserver n'importe quel document que les Directeurs de la SLAN jugent important.

DU TRESORIER:

6.3.- Dès la première Assemblée, le mandat du Trésorier est pour une periode de deux anées, renouable une seule fois.

6.3.1.- Le Trésorier de SLAN est membre du Conseil d'Administration.

6.3.2.- Le Trésorier aura toujours prêt le rol des membres actifs, permanents et honoraires.

ARTICLE 7 : LE CONSEIL D'ADMINISTRATION:

Le Conseil d'Administration de SLAN est la branche exécutive de la Société. Pour la Lettre de Création, le premier Conseil est conformé de six membres, désignés par l'Assemblée pendant la séance de fondation. Les six membres sont: Alfredo Ardila, Juan Enrique Azcoaga, Archibaldo Donoso, André Roch Lecours, Jayme Antunes Maciel  y Marie Alice De Mattos Pimienta Parente. A la fin de la première Assemblée, tous les membres  présentent sa renonce au Conseil.

7.1.- Le Conseil est constitué par sept membres élus par l'Assemblée, selon son systhème d'élection.

7.2.- Les sept membres du Conseil élus par l'Assemblée décident parmis eux, de préférence   par consensus, si non par votation, la durée du mandat de chacun d'eux; de telle facon que quatre membres auront  un mandat de quatre anées, et les trois restants, de deux anées.

7.3.- Le mandat des membres du Conseil est après de quatre anées. L'inasistence d'un membre  a la séance de l'Assemblée Ordinaire, non justifiée selon le critère  du Président et d'autre trois membres de SLAN, suffira pour étaindre sa periode automatiquement.

7.4.- Préférablement par consensus, si non par simple vote, les membres du Conseil éligent un parmis eux pour Président de SLAN,  un deuxième pour Sécrétaire et un troisième pour Trésorier.

7.5.- Le Président désigne le Vice-Président parmis les autres membres du Conseil. Cette décision ne peut pas être appellée. La durée du mandat du Vice-président est de deux anées, ou jusqu' à la fin de sa période.

7.6.- En cas de besoin,  seul le Président pourra remplacer un membre du Conseil, en établissant les règles pour cette décision.

7.7.- En cas de remplacement du Président, le Vice- président aura la place, et il nominera à son tour  un nouveau Vice-président, selon les règles déjà établies avant (7.5)

La période du mandat du nouveau Président et du Vice-président correspond alors aux mandats prévus pour les anciens Président et Vice-président. C'est à dire, sera fini à la séance de la prochaîne Assemblée, si bien sa période comme membre du Conseil ne sera pas finie. Si le nouveau président était avant Sécrétaire, ou Trésorier, de SLAN, sera nommé un nouveau Sécrétaire ou Trésorier, en suivant les procédures déjà établies à l'Article 7.4. Si le remplacement implique une diminution des membres du Conseil a six, le Président établira la facon  pour nominer un septième membre.

7.8.- Pour le Conseil d'Administration, le quorum sera de quatre membres; mais si le Président et le Vice-président son les absents, le quorum sera de tous les autres membres du Conseil (5). L'assistence est personnelle, et ne peut pas être déléguée.

7.9.- Les délibérations du Conseil sont par consensus.

7.9.1. En absence de consensus, la décision doît être votée. En cas que l'égalité persiste, la décision du Président sera la définitive, à condition qu'un membre du Conseil l'appuie.

7.10.- Le Conseil garantira que les activités de la SLAN seront déroulées en accord aux présents statuts.

7.11.- Les délibérations du Conseil sont guidées pour les besoins propres des objectifs de SLAN.

A ce respect, le Conseil cherche continuer avec les investigations de collaboration parmis les membre de notres pays et de différentes disciplines, ainsi qu'avec les interchanges  pour l'éducation d'étudiants et a nivau de doctorat en neuropsychologie. Donné le cas, le Comité met l'accent sur les mesures à prendre  à fin d'accomplir l'Article 3.3. des statuts et envoyer ses recommendations à l'Assemblée.

7.12.- Dans le contexte de chaque Congrès et avant la séance de l'Assemblée, le Conseil écoute les rapports des Présidents des Comités , ou des personnes déléguées par le Président de chaque Comité pour cette fin. Le Conseil d'Administration suggére toute modication jugée comme pertinente, avant de soumettre les rapports à l'Assemblée. Puis  après,  chacun des représentants des comités doivent soumettre son rapport à la considération de l'Assemblée.

ARTICLE 8: LE CONGRES DE SLAN:

La SLAN réalise un Congrès Officiel, régulièrement, une fois tous les deux anées,  dans de dates  déterminées selon le choix des pays organisateurs.La nomination du pays organisateur est décidée pendant la séance de l'Assemblée Ordinaire parmis tous les pays membres, avec une anticipation de quatre anées avant l'évennement. Si à cause de raisons non contemplées dans ces statuts le pays organisateur décline sa nomination, le Conseil d'Administration doit resoudre le cas par vote affirmatif de tous ses membres at-referendum de la prochaîne séance de l'Assemblée. L'endroit et la date de l'evennement doit être informée à l'Assemblée deux anées avant la date de réalisation du Congrès.

8.1.1.- L'organisation de chaque Congrès surge du Comité du Congrès.

8.1.2.- La durée de chaque Congrès est de deux jours et demi comme minimum et de quatre jours comme maximum.

8.1.3.- Le Congrès de la SLAN est ouvert a toute personne acceptée par le Comité du Congrès  qui aura payé ses frais d' inscription, tel comme il est prévu par le Comité de Finances.

ARTICLE 9: LES COMITÉS: 

Les Comités de la SLAN sont sept: Comité de l'Assemblée, Comité de Relations, Comité de Finances, Comité Culturel, Comité de Congrès, Comité de Programmation et Comité du Magazin.

9.1.- Les travaux des comités sont sujets d'être ratifiés par le Conseil d'Administration, et les travaux de celle ci, sujets à être ratifiés par l'Assemblée, sous la forme de rapport a la même.

9.2.- Les délibérations de chaque comité conduiront à de décisions par consensus. En absence de consensus, la motion sera approuvée ou niée par les votes simples des membres. Si l'égalité  persiste, la décision sera du Président du comité, sous la condition d'être appuyé au moins par un autre membre du comité.

9.3.- Dès la première Assemblée, aucune personne peut présider plus d'un comité, sauf le Président de la SLAN.

ARTICLE 10: LE COMITE DE L' ASSEMBLÉE:

Le Comité de l'Assemblée est constitué par trois membres. Aucun des membres du Conseil d'Administration appartient au Comité de l'Assemblée.

10.1.- Le Conseil d'Administration nomine le Président du Comité de l'Assemblée.

10.2.- Le mandat du Comité de l'Assemblée a une durée de quatre anées, non renouable.

10.3.- L'Assemblée élit trois de ses membres pour constituer le Comité de l'Assemblée selon la procédure électorale de la SLAN.

10.4.- En cas de besoin, un membre du Comité de l'Assemblée peut  être remplacé. Cette décision correspond au Conseil d'Administration.

10.5.- Fonctions du Comité de l'Assemblée:

10.5.1.- Reforme aux statuts: Le comité de l'Assemblée révise periodiquement les statuts. Soumet à l'Assemblée  ses recommendations pour modifier les articles que selon son critère sont sujets de modification. C'est l'Assemblée qui décide.

10.5.2.- Admissions: Le Comité de l'Assemblée,  en accord aux procédures et requis signalés au chapitre "admissions" recoit les demandes de nouvelles inscriptions de membres actifs, et les approuve ou les nie selon son critère. Aussi, ce comité recoit les solicitudes de membres permanents et honoraires, mais a différence du premier cas, il ne dédide pas, mais soumet la demande à la décision de l'Assemblée.

10.5.3.- Plaintes et réclamations: Le Comité de l'Assemblée recoit, analyse et transmet au Conseil d'Administration, avec ses recommendations, les plaintes que les membres le trasmettent par écrit.

ARTICLE 11: LE COMITE DE RELATIONS:

Le Comité de Relations est constitué par trois membres élus par le Conseil d'Administration. Le Président de ce dernier, désigne parmis les membres le Président de ce Comité.Le mandat des membres de ce Comité a une durée de quatre anées, renouable une seule fois consécutivement.

11.1 En cas d'être necessaire le remplacement d'un membre du Comité de Relations, les procédures du remplacement sont définies par le Président du Comité de Relations, en accord avec le Président du Conseil d'Administration.

11.2.- Fonctions: Sans contravenir les statuts, le Comité de Relations établis  les contacts conformément aux objectifs  et interêts de la SLAN, avec des institutions scientifiques, ou culturelles. Les accords et traités convenus seront signés par le Président de la SLAN, puisque c'est lui seul qui a la représentation légale.

ARTICLE 12.: LE COMITÉ DE FINANCES:

Le Comité de Finances est constitué par trois membres. Le mandat des membres de ce Comité a une période de quatre anées, renouable une seule fois, de manière consécutive.

12.1- Le Comité de Finances est présidé par le Trésorier de SLAN.

12.2.- Les deux membres restants son nominés par le Trésorier. Ils appartiennent á l'Assemblée mais pas au Conseil d'Administration. Cette dernière ratifie la nomination.

12.3.- En cas d'être necessaire, les membres seront remplacés par le Conseil d'Administration.

12.4.- Le Président du Comité fixe la cotisation annuelle des membres actifs, et des membres permanents non exeptués. Ce montant doit être ratifié par le Conseil d'Administration, et aussi n'importe quelle modification.

12.5.- Le Président du Comité peut exeptuer du paiement de cotisation aux membres actifs qui lui le démandèrent par lettre, ad-referendum du Comité de l'Assemblée.

12.6.- Après avoir consulté le Président de Congrès, le Comité de Finances fixe la cotisation de participation aux  Congrès de la SLAN. La cotisation peut être partagée selon la catégorie du participant.

12.7.- Après les arrangements avec le Comité de Congrès, le Comité de Finances percoit les bénéfices provenants des inscriptions au Congrès, en les divisant en accord avec les ordres de l'Assemblée et en consideration a l'organisation du pays réalisateur.

12.8.- Le Comité de Finances percoit les donations faites a SLAN, les cotisations et n'importe quel montant de caractère financier, en l'administrant selon son meilleur jugement et en accord aux statuts de la SLAN.

ARTICLE 13: LE COMITE CULTUREL:

Le Comité Culturel est conformé par cinq membres désignés de la facon suivante:

13.1.- Le Conseil d'Administration nomine le président du Comité Culturel.

13.2.- Le Sécrétaire de la SLAN est membre par droit propre du Comité Culturel.

13.3.- Le Président du Comité Culturel nomine les autres trois membres, et le Conseil d'Administration ratifie ces nominations. Dès la première séance de travail de la SLAN, la période des membres du Comité est de quatre anées, renouable par une seule fois de facon consécutive.

13.4.- En cas d'être necessaire le remplacement d'un de ses membres, celui ci sera accompli par le Conseil d'Administration, avec le consentiment du Président du Comité Culturel.

13.5.- Fonctions: Le Comité Culturel est chargé la définition des moyens pour l'application de l'Article 3 et 3.2 de ces statuts.

ARTICLE 14: LE COMITE DU CONGRES:

14.1.- Le Comité du Congrès est conformé par trois membres au moins. Le mandat du Comité finisse avec l'accompliment de chaque congrès.

14.2.1.- Si un des membres de l'Assemblée suggére l'endoit du prochain Congrès, et l'Assemblée l'approuve,  il est automatiquement désigné comme Président du Comité du Congrès.

14.2.2.- Le Président du Comité du Congrès nomine les autres deux membres de son comité. Ils puevent être des pesonnes différentes à membres de l'Assemblée de la SLAN.

14.2.3.- En cas d'être necessaire l'inclusion d'un ou plusieurs membres au Comité, ou le remplacement d'un des nominés avant, le Président du Congrès a carte blanche pour le faire.

14.2.4.- Fonctions:  Le Comité du Congrès est le responsable de toute l'infrastructure qui assure le bon déroulement du Congrès: election du lieu ou se derouleront les séances scientifiques, les réunions entre le Conseil d'Administration avec les autres comités, les séances de travail, disponibilité des moyens pour les présentations et conférences, hôtels, evennements, Etc.

14.2.5.- Les relations parmis le Comité du Congrès, le Comité de Programmation et le Comité de Finances, doivent répondre aux conditions  générales stipulées dans ces statuts. En cas de pas d'accord, l'opinion du Président de la SLAN sera validée.

14.2.6.- Le Président du Congrès, et aussi les membres qui composent ce Comité, renonceront  à l'act de clôture de chaque Congrès et sont automatiquement remplacés par le Président et membres du Congrès suivant.

ARTICLE 15: LE COMITE DE PROGRAMMATION:

Le Comité de Programmation est conformé par cinq membres, élus de la facon suivante: 

15.1.- Le Président du Comité de Congrès est membre du Comité de Programmation par droit propre pendant la durée de son mandat.

15.2.- Le Conseil d'Administration nomine le Président du Comité de Programme et les trois membres restants.

Aucun des membres du Conseil d'Administration peuvent appartenir au Comité de Programmation.Le mandat des quatre membres du Comité a une periode de quatre anées, non renouable.

15.3.- En cas d'être nécessaire le remplacement d'un des membres,  la définition de la facon de le faire appartient au Conseil d'Administration.

15.4.: Fonctions: Au moins dix mois avant la réalisation du Congrès, le Comité de Programmation faira arriver à chaque membre de l'Assemblée une invitation a présenter un projet ou résumé de comunication.

15.5.- Auy moins six mois avant la séance du Congrès, le Comité de Programmation peut faire arriver la même invitation à tous ceux qui considère peuvent présenter projets d'interêt pour les membres de l'Assemblée.

15.6.- Les résumés peuvent se réferrer a conférences ou messages écrits à travers de porte-affiches.

15.7.- Quant aux conférences,  les résumés peuvent inclure de présentations individuelles ou collectives.

15.7.1.- On parle de présentation individuelle quand un ou plusieurs auteurs présentent le résumé d'une seule conférence.

15.7.2.- On parle de présentation collective  (Symposium) quand plusieurs auteurs présentent  un projet de plusieurs communications courtes qui traitent le même sujet. Le résumé est alors présenté par le responsable du symposium et sera nécessairement un membre de l'Assemblée.

15.8.- Les invitations dirigées sous les articles 15.4 et 15.5 doivent renfermer les instructions précises sur le format des résumés.

15.9.- Les résumés sont dirigés au Président du Comité de Programmation le plus tard six mois avant la séance du Congrès-.

15.10.-  Le Comité de Programmation fait très rapidement un étude anonime des résumés présentés. Tous les résumés acceptés sont retenus à cette étape.

15.11.1.- Le programme inclus nécessairement une seule conférence d'invitation spéciale avec une durée de quarente cinq minutes , suivie d'une période de débat de quinze minutes. L'auteur de la conférence peut être ou non membre de la SLAN.

15.11.2.- Le programme doit contenir une seule conférence sur l'histoire de la neuropsychologie. La durée de cette conférence sera de trente minutes.

15.11.3.- Le programme doit contenir comme minimum une communication en porte-affiche en dehors du temps réservé aux conférences. La durée de ces séances va de soixante a quatre vingt dix minutes.

15.11.4.- Chacune des communications individuelles élues parmis les rapportées à l'article 15.10 se déroule dans une période de vingt minutes suivi d'une période de débat de dix minutes. Le titre de la communication et le nom des auteurs doivent apparaître sur le programme.

15.11.4.1.- Devant de qualités similaires du point de vue scientifique, le Comité de Programmation selectionne les travaux de meilleur intérêt pour l'Assemblée.

15.11.4.2.- Devant de qualités similaires du point de vue scientifique, le Comité de Programmation selectionne les travaux signés par un membre de la SLAN.

15.11.4.3.- Devant de qualités scientifiques similaires, le Comité de Programmation doit survoyer pour que le congrès donne la parole, dans le quadre des communications individuelles,  à représentants de tous les pays et de toutes les professions  représentées à l'Assemblée.

15.11.5.- Chaque communication collective élue parmis les rétenues sous l'Article 15.10 doit avoir une durée de au moins quarente cinq minutes , suivie d'une période de dix minutes pour répondre aux questions. Le titre du Symposium, et le nom du responsable,  ainsi que les titres des communications courtes  et le nom de tous ses auteurs , doivent apparaître sur le programme.

15.11.5.1.-  Le Comité de Programmation peut juger l'inclusion ou non des communication collectives, et, en général ne doit pas inclure plus de deux travaux.

ARTICLE 16: LE COMITE DU MAGAZIN

Le comité du Magazin est composé  par trois membres: l'Editeur et les deux éditeurs associés. Dès la première Assemblée aucun des membres du Conseil d'Administration peut appartenir au Comité du Magazin.

16.1.- Les délibérations du Comité du Magazin sont présidées par le Président du Comité (L'Editeur). La période du mandat de l'éditeur est de quatre anées, pouvant être renoué pour une période similaire. Léditeur est nominé par le Conseil d'Administration qui préside la SLAN  au moment du renouage de ce charge. En tous les cas l'éditeur devra présenter une proposition de travail qu'à son tour doit être aprouvée par le Conseil d'Administration  et soumise à consideration de l'Assemblée.

16.2.- L'Editeur Responsable nomine personellement les autres deux éditeurs, et ils sont de libre 

remuement par le premier d'eux.

16.3.- Le mandat des deux éditeurs associés dépend de l' Editeur.

16.4.- Dans le cas d'être nécessaire le remplacemnet d'un des deux membres du Comité, la décision appartienne à l'éditeur, en accord avec le Président du Conseil d'Administration.

16.5.- Fonctions: Le comité du Magazin est responsable pour l'édition périodique de l'organe officiel de la SLAN.

16.5.1.- Un des éditeurs associés sera le conseiller de l'Éditeur. L'autre asscié sera responsable pour la circulation du magazin.

ARTICLE 17: PROCÉDURE D'ELECTION DE LA SLAN.

La méthode d'élection de la SLAN s'applique à l'élection des membres du Conseil d'Administration, les trois membres du Comité de l'Assemblée et de l'endroit du Congrès. Les élections sont présidées par le Président de la SLAN.

17.1.- ELECTION DES MEMBRES DU CONSEIL D'ADMINISTRATION:

17.1.1.- Le Président confeccionne le rol de candidats suggerés par l'Assemblée. Cette liste peut contenir noms de membres absents de la séance de l'Assemblée.

17.1.2.-  On procède à voter secrètement: chacun des membres  présents écrive sur  son billet les noms des trois ou quatre candidats que selon son critère sont les plus aptes pour occuper un siège au Conseil d'Administration.. Le Président dépouille le scrutin en  présence de deux témoins. Les candidats obtenant le majeur numéro de votes  remplacent alors aux membres qui ont arrivé à la fin de son mandat.

17.2.- ELECTION DES MEMBRES DU COMITE DE L'ASSEMBLEE:

17.2.1.- Le Président procède de la même facon que pour l'election des membres du Conseil d'Administration. Les candidats élus deviennent membres du Comité de l'Assemblée.

17.3.- ELECTION DE L'ENDROIT DU CONGRES:

L'Assemblée écoute les différentes propositions autour du pays et ville òu le Congrès peut être réalisé. De diverses candidatures peuvent venir d'un même pays. Le Président de l'Assemblée fait la liste des  candidatures . Le vote sera secret. Chacun des membres consigne sur son billet le nom de la ville la plus apropriée selon son critère pour l'evennement. Le calcul des votes est efectué par le Président dans la présence de deux témoins. De cette facon, au finissement de chaque Congrés, les sièges des deux Congrès inmédiatement suivants seront connues.

Paragraphe provisoir: Dans le VI Congrés à Varadero seront désignées a travers de cette procédure,  les sieges du VII et VIII Congrès.

ARTICLE 18: REQUIS ET PROCÉDURE D'ADMISSION POUR MEMBRES ACTIFS:

18.1.- REQUIS: a) Diplôme de profession dans une discipline quelconque rélative avec la neuropsychologie, en spécial,  celles expressement signalées dans le paragraphe  d) de la définition.Publication  en avant  d'un article rélationé avec la neuropsychologie  dans un magazin reconnu. Cette reconnaisance sera à jugement du Comité de l'Assemblée. b) La présentation du candidat doit être faite par un membre  actif, ou honoraire,  ou fondateur de SLAN.

18.2.- PROCEDURE: Le membre qui présente le candidat  envoie une lettre au Président du Comité de l'Assemblée, avec les renseignements du candidat et ses publications . Ce Comité évalue la demande, et l'aprouve ou la nie. Le Comité doit informer à l'Assemblée la liste des candidats acceptés et les candidats répoussés. L'Assemblée pourra réfuter cette décision.




